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à la mémoire des victimes de l'Holocauste 
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En décembre 2007, l’UNESCO a lancé pour toute une année les célébrations du 

60e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme, texte qui a vu 

le jour à la suite des ravages de la Seconde Guerre mondiale et des atrocités 

perpétrées pendant cette période. Aujourd’hui, 60 ans après, nous honorons la 

mémoire des victimes et des survivants de ces années, au cours desquelles les 

droits fondamentaux de millions d’hommes, de femmes et d’enfants ont été violés 

par l’Holocauste. Cette Journée internationale de commémoration en mémoire des 

victimes de l'Holocauste est l’occasion de se souvenir de cet épisode tragique de 

l’histoire de l’humanité et de procéder à une réflexion collective à ce sujet. 

Pourtant, même aujourd’hui, alors que nous saluons ceux qui ont perdu la vie ou 

des êtres chers, nous n’ignorons pas que l’esprit humain perdure, et qu’en nous 

souvenant des horreurs du passé nous pouvons - et devrions - nous unir pour 

empêcher concrètement que pareille dévastation ne se reproduise. Car ce sont les 

graines de l’ignorance qui font germer la haine et nous avons, au sein de la 

communauté internationale, la responsabilité morale collective de veiller à ne pas 

laisser le champ libre à pareille haine. 

Avec l’adoption de la résolution sur l’éducation en faveur de la Mémoire de 

l’Holocauste par la Conférence générale de l’UNESCO en 2007, l’Organisation a 

entrepris différents efforts en ce sens. Tout au long de l’année 2008, l’UNESCO a 

noué des partenariats à ce sujet avec différents acteurs, tant au sein qu’à l’extérieur 

du système des Nations Unies. En outre, elle continue de contribuer aux efforts de 

sensibilisation concernant toutes les formes de discrimination, y compris la lutte 
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contre l’antisémitisme, ainsi que tous les discours et actions pouvant être 

interprétés comme une négation de l’Holocauste. 

L’enseignement des réalités de l’Holocauste ne doit avoir aucune limite en termes 

de programme pédagogique, de lieu, d’âge et de groupes d’apprenants. Il doit 

inciter la jeunesse à combattre l’antisémitisme, le racisme et l’extrémisme au lieu 

de rester silencieuse. À travers ses réseaux d’écoles et d’universités tels que le 

Réseau du système des écoles associées de l'UNESCO et les Chaires UNESCO, 

et grâce à l’action de ses instituts d’éducation tels que le Bureau international 

d'éducation (BIE), l’Organisation veillera à ce que la mémoire de l’Holocauste ne 

soit pas perdue pour les générations futures. Car ce n’est qu’en agissant en faveur 

du souvenir que la douleur et la souffrance causées à l’ensemble de l’humanité par 

ces graves événements pourront se traduire en une série d’actions positives pour 

veiller à ce que cela ne se reproduise plus jamais.      
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